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Regeste

ORDONNANCE DE NON-ENTRÉE EN MATIÈRE;FAUX MATÉRIEL DANS LES
TITRES;GESTION DÉLOYALE | CPP.310; CP.251; CP.158

Erwägungen

E. 1.1
Le recours a été interjeté selon la forme et dans le délai prescrits (art. 385 al. 1 et 396 al. 1
CPP) et concerne une ordonnance sujette à recours auprès de la Chambre de céans (art. 393
al. 1 let. a CPP). 1.2.1. Une partie plaignante n'a qualité pour agir, fondée sur un intérêt
juridiquement protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382
al. 1 CPP), que pour autant qu'elle soit directement et personnellement lésée par l'infraction
dénoncée (art. 115 al. 1 CPP), ce qui implique en principe qu'elle soit titulaire du bien
juridiquement protégé par cette dernière (arrêt du Tribunal fédéral 1B_678/2011 du 30
janvier 2012 consid. 2.1). Il convient donc d'interpréter le texte de l'infraction pour en
déterminer le titulaire et ainsi savoir qui a qualité de lésé (ATF 118 IV 209 consid. 2). 1.2.2.
S'agissant en particulier d'infractions contre le patrimoine – au nombre desquelles figure la
gestion déloyale –, le propriétaire des valeurs patrimoniales est considéré comme la
personne lésée (arrêts 1B_18/2018 du 19 avril 2018 consid. 2.1; 1B_191/2014 du 14 août
2014 consid. 3.1; 1B_104/2013 du 13 mai 2013 consid. 2.2). Il en résulte notamment que,
lorsqu'une infraction est perpétrée au détriment du patrimoine d'une personne morale, seule
celle-ci subit un dommage et peut prétendre à la qualité de lésé, à l'exclusion des
actionnaires d'une société anonyme, des associés d'une société à responsabilité limitée, des
ayants droit économiques et des créanciers desdites sociétés (ATF 141 IV 380 consid. 2.3.3
p. 386; 140 IV 155 consid. 3.3.1 p. 158; arrêt du Tribunal fédéral 1B_62/2018 du 21 juin
2018 consid. 2.1 et les arrêts cités). Le faux dans les titres peut porter atteinte à des intérêts
individuels, en particulier s'il vise à nuire à une personne. Tel est le cas lorsqu’un document
est présenté à un individu qui pourrait prendre des dispositions sur cette base (ATF 148 IV
170 précité consid. 3.5.1), respectivement quand le faux constitue l'un des éléments d'une
infraction contre le patrimoine (arrêt du Tribunal fédéral 6B_666/2021 du 13 janvier 2023
consid. 3.1.2). 1.2.3. En l'espèce, la qualité pour recourir de A______ apparait douteuse,
dans la mesure où les infractions en cause, en particulier celle de gestion déloyale, si elle
était avérée, auraient été commises au détriment des intérêts de B______ SA, et non des
siens propres. Le recours du précité est quoi qu'il en soit infondé, compte tenu de ce qui suit
( cf . consid. 4. infra ).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.



E. 3
Les recourants déplorent une constatation incomplète et erronée des faits. Dès lors que la
Chambre de céans jouit d'un plein pouvoir de cognition en droit et en fait (art. 393 al. 2 CPP
; ATF 137 I 195 consid. 2.3.2), les éventuelles constatations incomplètes ou inexactes du
Ministère public auront été corrigées dans l'état de fait établi ci-devant. Partant, ce grief sera
rejeté.

E. 4
Les recourants estiment qu'il existe une prévention pénale suffisante des chefs de faux dans
les titres à l'égard de C______.

E. 4.1
Le ministère public rend immédiatement une ordonnance de non-entrée en matière s'il
ressort de la dénonciation ou du rapport de police que les éléments constitutifs de
l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale ne sont manifestement pas
réunis (art. 310 al. 1 let. a CPP).

E. 4.2
Conformément à cette disposition, la non-entrée en matière est justifiée lorsque la situation
est claire sur le plan factuel et juridique. Tel est le cas lorsque les faits visés ne sont
manifestement pas punissables, faute, de manière certaine, de réaliser les éléments
constitutifs d'une infraction, ou encore lorsque les conditions à l'ouverture de l'action pénale
font clairement défaut. Au stade de la non-entrée en matière, on ne peut admettre que les
éléments constitutifs d'une infraction ne sont manifestement pas réalisés que lorsqu'il
n'existe pas de soupçon suffisant conduisant à considérer un comportement punissable ou
lorsqu'un éventuel soupçon initial s'est entièrement dissipé. En revanche, si le rapport de
police, la dénonciation ou les propres constatations du ministère public amènent à retenir
l'existence d'un soupçon suffisant, il incombe en principe à ce dernier d'ouvrir une
instruction (art. 309 al. 1 let. a CPP). Cela implique que les indices de la commission d'une
infraction soient importants et de nature concrète, ce qui n'est pas le cas de rumeurs ou de
suppositions. Le soupçon initial doit reposer sur une base factuelle plausible, laissant
apparaître la possibilité concrète qu'une infraction ait été commise (ATF 141 IV 87 consid.
1.3.1; arrêt du Tribunal fédéral 6B_196/2020 du 14 octobre 2020 consid. 3.1). Dans le
doute, lorsque les conditions d'une non-entrée en matière ne sont pas réalisées avec une
certitude absolue, l'instruction doit être ouverte (arrêt 6B_196/2020 précité; ATF 143 IV
241 consid. 2.2.1; ATF 138 IV 86 consid. 4.1). Une non-entrée en matière s'impose
également lorsque le litige est de nature purement civile (ATF 137 IV 285 consid. 2.3 p.
287 s.). 4.3.1. Selon l'art. 251 ch. 1 CP, se rend coupable de faux dans les titres quiconque,
dans le dessein de porter atteinte aux intérêts pécuniaires ou aux droits d'autrui, ou de se
procurer ou de procurer à un tiers un avantage illicite, crée un titre faux, falsifie un titre,
abuse de la signature ou de la marque à la main réelles d'autrui pour fabriquer
un titre supposé, ou constate ou fait constater faussement, dans un titre, un fait ayant une
portée juridique, ou, pour tromper autrui, fait usage d'un tel titre. 4.3.2. Cette disposition –
qui doit être appliquée de manière restrictive (ATF 117 IV 35 consid. 1d) – vise non
seulement un titre faux ou la falsification d'un titre (faux matériel), mais aussi un titre
mensonger (faux intellectuel). Il y a faux matériel lorsque l'auteur réel du document ne
correspond pas à l'auteur apparent, alors que le faux intellectuel vise un titre qui émane de
son auteur apparent, mais dont le contenu ne correspond pas à la réalité (ATF 146 IV 258



consid. 1.1; 144 IV 13 consid. 2.2.2; arrêt du Tribunal fédéral 6B_367/2022 du 4 juillet
2022 consid. 1.1). Le faux intellectuel est un mensonge écrit qualifié, qui se distingue, par
sa capacité de convaincre, d'une simple allégation unilatérale (ATF 126 IV 69 consid. 2a).
La limite entre le mensonge écrit et le faux intellectuel dans les titres doit être fixée de cas
en cas en fonction des circonstances concrètes de l'espèce (ATF 126 IV 65 consid. 2a ; 125
IV 273 consid. 3a). La confiance que l'on peut avoir à ne pas être trompé sur la personne de
l'auteur est plus grande que celle que l'on peut avoir à ce que l'auteur ne mente pas par écrit.
Pour cette raison, la jurisprudence exige, dans le cas du faux intellectuel, que le document
ait une crédibilité accrue et que son destinataire puisse s'y fier raisonnablement (on parle de
valeur probante accrue : arrêt du Tribunal fédéral 6B_55/2017 du 24 mars 2017 consid.
2.2). Tel est le cas lorsque certaines assurances objectives garantissent aux tiers la véracité
de la déclaration (ATF 144 IV 13 consid. 2.2.2). Il peut s'agir, par exemple, d'un devoir de
vérification qui incombe à l'auteur du document ou de l'existence de dispositions légales qui
définissent le contenu du document en question. Une simple allégation, par nature sujette à
vérification ou discussion, ne suffit pas; il doit résulter des circonstances concrètes ou de la
loi que le document est digne de confiance, de telle sorte qu'une vérification par le
destinataire n'est pas nécessaire et ne saurait être exigée (ATF 138 IV 130 consid. 2.1; 132
IV 12 consid. 8.1; 129 IV 130 consid. 2.1; 126 IV 65 consid. 2a). Selon une jurisprudence
bien établie, un contrat dont le contenu est faux ne constitue en principe pas un titre car il ne
bénéficie pas de la crédibilité accrue nécessaire. Ce n'est que s'il existe des garanties
spéciales que les déclarations concordantes des parties correspondent à leur volonté réelle
qu'un contrat en la forme écrite simple peut être qualifié de faux intellectuel (ATF 146 IV
258 consid. 1.1.1. et les références citées).

E. 4.4
Dans le cas présent, les recourants soutiennent que le contrat de bail litigieux serait faux, car
antidaté. Or, aucun élément au dossier ne permet de soupçonner que tel serait le cas. En
effet, le mis en cause a fourni des explications cohérentes, à savoir que ledit contrat avait été
établi le 1 er janvier 2017, veille de sa retraite, en faveur de son fils, afin de permettre de
pérenniser l'exploitation du domaine, notamment par la perception de subventions. Il
affirme d'ailleurs avoir fait de même avec les autres terres dont il était propriétaire ou
locataire. De plus, s'il reconnait ne pas avoir parlé dudit contrat à A______, il n'avait pas de
raison de penser que ce dernier s'opposerait à sa conclusion, dans la mesure où cela ne
changerait rien à la situation existante et que l'intéressé ne s'était jamais préoccupé de
l'exploitation des terres, mais plutôt de la mise à disposition des bâtiments, qui n'était pas
mise en péril par le contrat litigieux. Quoi qu'il en soit, à teneur de la jurisprudence
sus-rappelée, un tel contrat n'est pas doté d'une valeur probante accrue de sorte que la
qualité de titre ne parait pas remplie. En outre, il paraît peu probable qu'une expertise
graphologique parvienne à donner la date exacte de la signature du contrat et, même dans ce
cas, cela ne changerait pas le constat juridique qui précède. Partant, les éléments constitutifs
de l'art. 251 CP n'étant manifestement pas réalisés, la décision de non-entrée en matière
prononcée par le Ministère public est justifiée sur ce point.

E. 5
Les recourants reprochent au Ministère public de ne pas avoir retenu l'existence d'une
gestion déloyale.

E. 5.1



L'art. 158 CP (gestion déloyale) punit le gérant d'affaires qui, en agissant avec (ch. 1 al. 1)
ou sans mandat (ch. 1 al. 2), viole les devoirs auxquels il est tenu et, ce faisant, porte
atteinte aux intérêts pécuniaires du tiers pour le compte duquel il intervient. L'auteur
encourt une peine plus élevée s'il a agi dans un dessein d'enrichissement illégitime (ch. 1 al.
3). L'infraction réprimée par l'art. 158 ch. 1 CP ne peut être commise que par une personne
qui revêt la qualité de gérant, soit une personne à qui incombe, de fait ou formellement, la
responsabilité d'administrer un complexe patrimonial non négligeable dans l'intérêt d'autrui
(ATF 129 IV 124 consid. 3.1 p. 126 ; ATF 123 IV 17 consid. 3b p. 21). En règle générale,
une qualité de gérant est reconnue aux organes ou membres d'organes de sociétés
commerciales, ainsi qu'aux membres d'organes de fondation (ATF 105 IV 106 consid. 2 p.
109 : membre du conseil de fondation ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_412/2016 du 10 février
2017 consid. 2.2 : directeur et secrétaire général de fondation). Le comportement délictueux
visé à l'art. 158 CP n'est pas décrit par le texte légal. Il consiste à violer les devoirs inhérents
à la qualité de gérant. Le gérant sera ainsi punissable s'il transgresse, par action ou par
omission, les obligations spécifiques qui lui incombent en vertu de son devoir de gérer et de
protéger les intérêts pécuniaires d'une tierce personne. Savoir s'il y a violation de telles
obligations implique de déterminer, au préalable et pour chaque situation particulière, le
contenu spécifique des devoirs incombant au gérant. Ces devoirs s'examinent au regard des
dispositions légales et contractuelles applicables, des éventuels statuts, règlements internes,
décisions de l'assemblée générale, buts de la société et usages spécifiques de la branche
(arrêts du Tribunal fédéral 6B_233/2013 du 3 juin 2013 consid. 3.2 et 6B_446/2010 du 14
octobre 2010, consid. 8.4.1).

E. 5.2
En l'occurrence, l'on ne saurait retenir que le mis en cause aurait manqué à son devoir de
gestion et, a fortiori , causé un dommage à la société, pour avoir engagé celle-ci dans le
contrat de bail litigieux. En effet, selon les renseignements pris par la police auprès
d'AgriGenève, une durée de vingt-cinq ans est possible en cas d'accord entre les parties. Par
ailleurs, si le prix du fermage paraissait sous-évalué, il pouvait s'expliquer par divers
facteurs. Les explications données par le mis en cause à ce sujet lors de son audition par la
police n'ont au demeurant pas été contestées par les recourants dans leurs écritures. De
même, l'OCAN a expliqué qu'il n'existait pas de seuil minimal prescrit par la loi pour fixer
le fermage et que le montant retenu était conforme aux usages pour un domaine ayant un tel
rendement. Enfin, le montant annuel du fermage prévu par le contrat est le même que celui
versé depuis plus de dix ans par C______, montant que A______ n'a jamais remis en
question et dont ce dernier avait connaissance, pour avoir eu accès aux documents idoines,
qu'il transmettait à la fiduciaire pour l'établissement des comptes. Ainsi, le comportement
reproché au mis en cause s'agissant de la gestion et l'exploitation de la société serait tout au
plus constitutif d'une violation de leurs accords contractuels, un litige sur ce point étant de
nature exclusivement civile. Au vu de ce qui précède, le Ministère public était également
fondé à ne pas entrer en matière sur le grief de gestion déloyale.

E. 6
Justifiée, l'ordonnance querellée sera donc confirmée.

E. 7
Les recourants, qui succombent, supporteront les frais envers l'État, fixés en totalité à
CHF 1'200.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière



pénale, RTFMP ; E 4 10.03). * * * * *
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